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ASSEMBLÉE NATIONALE
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Chomeurs
Question écrite n° 9187

Texte de la question

M. Jean-Francois Chossy appelle l'attention de M. le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle sur les preoccupations exprimees par les jeunes, a l'issue de leur formation scolaire ou
universitaire, et qui recherchent leur premier emploi. Ces jeunes, durant cette periode, sont totalement a la
charge des parents. En effet, si certains deplacements lies a une convocation pour un entretien d'embauche
eventuelle peuvent etre pris en charge par l'ANPE, sous certaines conditions, ils ne disposent malheureusement
d'aucune allocation, ne serait-ce que pour faire face a l'envoi de dossiers de candidature, a des frais de
telephone ou de deplacement pour un concours administratif. Auparavant, les jeunes beneficiaient d'une
allocation qui leur permettait, pendant quelques mois, d'une part de ne pas rester totalement a la charge des
parents, et d'autre part d'investir dans des demarches aupres d'employeurs potentiels. Il lui demande en
consequence s'il ne convient pas de prendre en consideration ce probleme qui est peut-etre un des facteurs du
taux important de chomage qui frappe malheureusement les jeunes.

Texte de la réponse

L'honorable parlementaire appelle l'attention sur les couts de transport occasionnes aux demandeurs d'emploi
par leurs recherches d'emploi. L'ANPE dispose chaque annee de moyens budgetaires integres a sa subvention,
destines a faciliter la mobilite des demandeurs d'emploi, sous la forme de bons de transport gratuit et
d'indemnites de recherche d'emploi. Toutefois, l'attribution d'une aide a la mobilite geographique n'est pas un
droit : elle constitue une participation forfaitaire aux frais engages par l'usager pour sa recherche d'emploi. La
prescription releve en outre de la responsabilite du directeur d'agence locale, qui apprecie au cas par cas,
prealablement a chaque deplacement, en fonction de la situation particuliere de l'interesse.
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